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C t tConstats

Fréquence de la prise en charge de patientsFréquence de la prise en charge de patients 
fragilisés en dehors des institutions de soins en 
constante augmentation

Actes de soins invasifs effectués de plus en plus en 
ambulatoireambulatoire

Émergence de nouveaux microorganismes 
également en collectivité (BMR, SRAS, MCJ, virus 
grippe A(H1N1),……)

Mais absence d’un système de 
surveillance épidémiologique adapté
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surveillance épidémiologique adapté



Objectifs 

Diminuer les infections lors d’actes de 
isoins

Diminuer la transmission des infectionsDiminuer la transmission des infections 
croisées

Contrôler le risque infectieux lié à 
l’environnementl environnement
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Cycle de l’infectionCycle de l infection

Agent infectieuxAgent infectieux
Infection

colonisation

Réservoir
Êt h iÊtres humains, 
plantes, terre, 

animaux, arthropodes            
(poux puces lentes)

Porte d’entrée
(poux, puces, lentes)Bouche, nez, gorge,

plaies, voies 
génitales

Véhicule de 
transmission

Êtres humains eau air
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Êtres humains, eau, air, 
aliments, poussières, 

saleté, insectes



10 Précautions Standard (PS)

V - Traitement des 
dispositifs
médicaux et du
matériel

IV - Protection 
tenue de
travail

III - Protection
respiratoire et
oculaire

II - Port de gantsI - Hygiène des
mains

X Protection 
du patient

IX - Protection 
du personnel

VIII- EnvironnementVI  - Traitement VII - Gestion des
déchets
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du patientdu personneldu linge déchets



Précautions StandardPrécautions Standard

S’adressent à l’ensemble du personnel de soins etS adressent à l ensemble du personnel de soins et 
s’appliquent pour tout client lors de tout contact 
potentiel avec :p

La peau intègre
Tous les liquides biologiques 
La peau lésée
Les muqueuses

OBJECTIFS

protection du patient : éviter la transmission de 
microorganismes du personnel au patient

i d l é i l i i d
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protection du personnel : éviter la transmission de 
germes du patient au personnel 



www.hpci.ch
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Organisation architecturale du cabinet

Pas de directives décrivantPas de directives décrivant 
l’organisation des locaux, les circuits 

des personnesdes personnes

8



Aménagements à prévoirAménagements à prévoir
Point d’eau/distributeur de sol. OH dans chaque 
salle de soins ainsi que dans les zones sanitaires

– prévoir, à proximité de chaque point d’eau, un p p q p
distributeur de savon neutre, un distributeur 
d’essuie mains à usage unique, une poubelle à 
pédale ou ouvertepédale ou ouverte

qualité de l’eau : eau potable dans les locaux communs 
(vérifier la T°C), eau répondant aux normes pour des 
activités spécifiques (endoscopie, stérilisation, ….)
planifier le rinçage des circuits d’eau après une fermeture 
du cabinet > à une semaine

Aération des locaux régulière (au min quotidienne) 
si absence de système de ventilation (obligatoire
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si absence de système de ventilation (obligatoire 
pour certaines activités )



Organisation des différentes zonesOrganisation des différentes zones
2  zones distinctes :

Locaux n’étant pas en contact direct 
avec le patient et présentant un nombre 
non significatif de microorganismes
(bureaux, couloir, réception, zones de 
stockage)stockage)

Locaux où se pratiquent des activités 
sans pathologie particulière : salle desans pathologie particulière : salle de 
consultation, salle d’examens, 
radiologie, stérilisation, laboratoire, ….g

Mesures préventives adaptées au risque de
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Mesures préventives adaptées au risque de 
transmission de germe dans chaque zone



Locaux communs

Salle d’attente :

délimiter une zone pour l’accueil de    
patients contagieux (grippe)

prévoir du matériel de protection (masques 
de type chirurgical, poubelles, ….)de type chirurgical, poubelles, ….)

privilégier le mobilier d’entretien facile p g
(jouets)
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Locaux de stockage

Locaux sécurisés, en dehors du flux des 
personnes

Température et taux d’humidité du local 
correspondant aux recommandations des p
fabricants du matériel stocké

Pl ifi l t ôl d d t d é tiPlanifier le contrôle des dates de péremption
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Locaux de soinsLocaux de soins

Surfaces horizontales et verticales lisses, supportant 
les produits de nettoyage habituels
Mobilier d’entretien aisé
Matériel de protection à disposition (solution 
dé i f t t l i tdésinfectante pour les mains, gants, masques, 
lunettes de protection,…..)
Spécificités selon les directives ou recommandationsSpécificités selon les directives ou recommandations 
d’experts : endoscopie, laboratoire, salle 
d’intervention, radiologie, …)d intervention, radiologie, …)

Les locaux aux affectations multiples (cafétéria/ 
laboratoire/ endoscopie/ dans un même local)
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laboratoire/ endoscopie/… dans un même local) 
sont à proscrire



DéchetsDéchets
Gestion des déchets selon la directive cantonale DCPE 572)

Catégorie de groupe A
déchets médicaux peu souillés, contaminés par du sang 
(couches, sparadraps, gants, compresses,seringues sans 
canules, tubulures perfusion sans mandrins, serviettes 
hygiéniques… )yg q )

Catégorie de groupe B1 :
Déchets imbibés du sang (déchets bloc op.) ou autre liq. 

Catégorie de groupe B2 :

biologique présentant un danger de contamination

g g p
Coupants / tranchants

Catégorie de groupe B3 :
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Catégorie de groupe B3 :
Médicaments périmés



Entretien des locaux

Classification des locaux par zone

Risque infectieux faible
Produit détergent /net. hebdomadaire

Zone 1 Bureaux, réception, 
cafétéria, zone de 
stockage

Risque infectieux bas
Z 2

stockage ….

Salle d’attente, WC, 
Produit détergent /net. journalier Zone 2

, ,
salle d’examen 
……

Risque infectieux élevé
Produit désinfectant-détergent /net

Zone 3 Surfaces de 
travail…..
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Produit désinfectant détergent /net 
entre 2 patients



Dispositifs médicaux

Principes de base

T j i ilé i l’ tili ti d té i l àToujours privilégier l’utilisation de matériel à 
usage unique en respectant les dates de 
péremption, les conditions de stockage.péremption, les conditions de stockage.

Toujours traiter le matériel à usage multiple le j g p
plus rapidement possible après utilisation et 
selon les recommandations du fabricant 
(fournisseur)(fournisseur).

16



Évaluation des besoins

? usage unique ou usage multiple 

? quel type de retraitement? quel type de retraitement 

? quel équipement 

? quel local 

? quel coût : retraiter / sous-traiter 
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Personnel

Formation initiale et continue adéquate
R i d di i if édi é il- Retraitement des dispositifs médicaux stériles 
pour petites structures - Espace Compétences
J é d f ti SSSH- Journées de formation - SSSH

- Congrès

Notions de base en hygiène
Utilisation de matériel de protection - tenue p
vestimentaire spécifique pour chaque zone
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Local

Dédié à cette tâche
d h d fl d- en dehors du flux des personnes

- sécurisé

Marche en avant des DM (sale propre)

Sé ti h i ( i l i lSéparation physique (paroi plexiglas par 
exemple) zones sales et propres

Surfaces verticales et horizontales lisses, 
d’entretien facile
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Local

Entretien selon des procédures écritesEntretien selon des procédures écrites 
(responsable,fréquence, produits, équipement) 

Eau maîtrisée selon les spécificités du fabricant, 
les normes

Equipement : contrôlé - validé selon les 
indications du fournisseur, les normesindications du fournisseur, les normes
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Retraitement des DM

Identifier toutes les étapes du processus de prise 
en charge des DM :en charge des DM :
Pour chaque opération :

- élaborer des procédures et des fiches techniques
- planifier les contrôles et enregistrer ces derniersp g
- planifier la maintenance, la validation de 

l’équipement
- contrôler et valider l’équipement en tenant compte 

des prescriptions du fabricant, des normes
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Classification et traitement des DM en fonction du risque

Catégories   
de matériel Définition, exemples Objectif du traitement

Non critique
Risque 
infectieux bas

Dispositif n'entrant en contact qu'avec la 
peau intacte du patient
Ex: manchette à pression, stéthoscope, …

Éliminer les souillures et la 
plupart des germes (au min. 
les bactéries).

Semi-critique
Risque

Dispositif entrant en contact avec des 
muqueuses non stériles sans effraction ou la 

Éliminer les souillures et 
tous les germes (virus, 
bactéries champignonsRisque 

infectieux 
moyen

peau lésée superficiellement.
Ex: matériel pour soins de la sphère ORL thermomètre 
rectal, buccal…

bactéries,champignons, 
mycobactéries) à 
l'exception de quelques 
spores.

Critique
Risque

Dispositif entrant en contact avec un site 
corporel stérile

Éliminer les souillures et 
détruire tous les micro-
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Risque
infectieux 
élevé

Ex: instruments chirurgicaux ou pour soins de plaies, 
cathéters, sondes urinaires, d'aspiration, 
laryngoscopes,…

détruire tous les micro-
organismes y compris les 
spores.



DM sale à usage 
multiple

Stockage ou utilisation 
immédiate

DM sale à usage unique

Pré-désinfection

Stérilisation ou désinfection 
de haut niveau

Rinçage 

Nettoyage
Conditionnement

Rinçage Contrôles, entretien

Désinfection Séchage
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chimique ou thermiqueRinçage 
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Guide d’achat d’un petit stérilisateur
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Législation  - I

Lois fédérales : 

– Loi fédérale sur la responsabilité du fait 
des produits (LRFP)

– Loi sur les produits thérapeutiques (LPth)
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Législation  - II

Ordonnances fédérales :

Ordonnance sur les dispositifs médicaux (ODim)
Ordonnance sur les denrées alimentaires (ODAI)
O d l é ti d l l di d C t f ldt J k bOrdonnance sur la prévention de la maladie de Creutzfeldt-Jakob 
lors des interventions médico-chirurgicales (OMCJ) 
Ordonnance du DFI sur les objets destinés à entrer en contact j
avec les muqueuses, la peau ou le système pileux et capillaire, et 
sur les bougies, les allumettes, les briquets et les articles de 
farces et attrapes (Ordonnance sur les objets destinés à entrer enfarces et attrapes (Ordonnance sur les objets destinés à entrer en 
contact avec le corps humain)
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Législation - III

Lois et règlements - canton de Vaud

Loi sur la santé publique du 29 mai 1985 (mise 
à jour le 1er janvier 2007)j j )

Règlement sur les établissements sanitaires et 
les établissements apparentés de droit privé dules établissements apparentés de droit privé du 
16 juin 2004

Règlement concernant l’exercice desRèglement concernant l exercice des 
professions de la santé du 10 septembre 2003
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Législation - IV

Recommandations Unité HPCI 
www.hpci.ch

Recommandations Swissmedic
Guide d’achat d’un petit stérilisateur
B tiBonne pratiques

Normes (payantes)
En 13 060En 13 060
EN 11 607
EM 556 -1
EN 868
EN 866
EN 867

30

EN 867
……

……….
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